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01 - Open access : de quoi parlons-nous ?

L’Open Access (ou aussi « libre accès » ou encore « accès ouvert ») est un mode
de diffusion offrant la mise à disposition immédiate en accès libre, gratuit et
illimité via internet, sans restriction de paiement ou d’abonnement pris auprès
des éditeurs, des publications scientifiques issues de la recherche.

A noter que les principes de l’open access vont plus loin que la simple mise à disposition libre et
gratuite…

Déclaration de  Budapest Open Archive Access Initiative 2002 :
Par « accès libre » à cette littérature, nous entendons sa mise à disposition gratuite sur l’Internet public,
permettant à tout un chacun de lire, télécharger, copier, transmettre, imprimer, chercher ou faire un lien vers
le texte intégral de ces articles, les disséquer pour les indexer, [s’en servir comme] données pour un logiciel, ou
s’en servir à toute fin légale, sans barrière financière, légale ou technique autre que celles indissociables de
l’accès et l’utilisation d’Internet. La seule contrainte pour la reproduction et la distribution, et le seul rôle du
copyright dans ce domaine devrait être de garantir aux auteurs un contrôle sur l’intégrité de leurs travaux et
le droit d’être correctement reconnus et cités .
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Les trois voies de l’open access 
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Les trois voies de l’open access 
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Les trois voies de l’open access 



Accès Ouvert ou Science Ouverte ?
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Source : 
https://en.unesco.org/sites/def
ault/files/open_science_brochu
re_fr.pdf
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02 - Vous avez dit HAL Muséum ?

L'archive ouverte pluridisciplinaire HAL (Hyper Articles en ligne) est destinée à l’archivage et à la diffusion
de publication de recherche, mais également de documents non publiés, émanant des établissements
d'enseignement et de recherche français ou étrangers, ainsi que des laboratoires publics ou privés.

2007 - Le Muséum crée son portail HAL 
https://mnhn.hal.science/

Sept. 2024 - HAL Muséum comporte :
39 786 documents signalés, 
dont 16 098 avec le texte intégral
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HAL ou HAL Muséum ?

Une plateforme commune mais de nombreux portails et collections…
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Pourquoi déposer dans HAL Muséum ?

Pour ouvrir la science…

Pour se conformer à la politique science ouverte nationale et de la
plupart des établissements, agences de financement…

Pour rendre sa recherche plus visible et accessible, grâce à un bon
référencement

Pour permettre la création d’une collection pour son UMR :
visibilité, extractions HCERES

Pour garantir à ses publications une conservation pérenne au
CINES (vs réseaux sociaux académiques)

Pour bénéficier de services personnalisés : CV, statistiques de
consultations, Altmétrics
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Que déposer dans HAL Muséum ?

Des types de documents et des formats variés : articles, ouvrages, chapitres d’ouvrages mais aussi supports de cours,
posters, communications dans des congrès, proceedings, rapports, thèses, HDR, images, vidéos, sons, cartes et logiciels.

Les recommandations du MNHN :
- déposer systématiquement sur HAL vos articles dans des revues à comité de lecture. 
- si vous disposez des droits, déposer vos autres articles, vos chapitres d’ouvrages, actes de colloque et rapports.
Se conformer également à la politique de son UMR.

Deux options : 
- Le fichier intégral.
- La notice bibliographique. Si vous ne pouvez pas déposer le texte intégral, un référencement sous forme de notice 

permettra de faire connaître votre publication, de la faire apparaître dans votre CV-HAL et la collection de votre Unité. 

Astuce : Il est recommandé de déposer ou de signaler sa publication dès acceptation du manuscrit ou 
publication. HAL gère les éventuels embargos sur les fichiers ! 
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Vérifier ses droits

Créer et personnaliser son compte

Déposer un fichier et compléter les métadonnées

Un dépôt en 3 étapes 
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Etape 1 : Vérifier ses droits – Les différentes versions d’une publication

Pre-print = version soumise par le ou les auteurs avant tout processus de révision.

Post-print = la version finale du manuscrit acceptée pour publication = AAM = Author Accepted Manuscript
(ultime version revue par les pairs mais sans la mise en page de l’éditeur, sans logo, sans charte graphique) ; 
également appelée « pre-proof » ou « final draft post-refereeing »
→ C’est cette version qui est concernée par la Loi pour une République numérique et qui est le plus souvent 
déposée dans HAL

Fichier éditeur = la version mise en ligne par l’éditeur (reconnaissable à sa mise en page spécifique, au logo 
éditeur, à la pagination dans la revue) 
→ Cette version appartient à l’éditeur, mais elle peut être déposée si celui-ci l’autorise ou si des APC ont été 
payés pour une publication en OA

Astuce : Sur HAL, on peut regrouper sous une même entrée les différentes versions de sa publication !
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Etape 1 : Vérifier ses droits – Qu’ai-je le droit de déposer ?

▪ Pour tous les documents dont vous n’êtes pas le seul auteur, il est nécessaire d’avoir l’autorisation des co-
auteurs avant de déposer.

▪ Pour tout document publié chez un éditeur, il faut se poser la question suivante : quelle version de mon 
article vais-je déposer dans HAL ?

1) J’ai signé un contrat avec l’éditeur : je vérifie les conditions 
de diffusion

2) Dans tous les cas, pour mes articles, la Loi pour une 
République Numérique me donne des droits
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Etape 1 : Vérifier ses droits – Que dit la Loi pour une République numérique ?

L’article 30 de la loi pour une République Numérique (Loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 ) permet, dans les 
conditions suivantes, de déposer dans une archive ouverte ses articles publiés :

• Lorsqu’il s’agit d’articles à caractère scientifique,
• Lorsque la recherche correspondante a été financée au moins pour moitié par des dotations 

publiques,
• Lorsque l’article a été publié dans un périodique paraissant au moins une fois par an.

L’auteur peut alors « mettre à disposition dans un format ouvert » la version finale de son manuscrit accepté 
pour publication (ou postprint)

→ immédiatement si l’article édité est accessible gratuitement en ligne
→ sinon, dans un délai de :

6 mois pour les domaines des Sciences techniques et médicales
12 mois pour les domaines des Sciences humaines et sociales
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Etape 1 : Vérifier ses droits – Pour aller plus loin

La base de données Sherpa Romeo recense les politiques des éditeurs pour plus de 22 000 revues. 

https://www.sherpa.ac.uk/romeo/
https://v2.sherpa.ac.uk/romeo/
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Etape 2 : Créer son compte – Se connecter

Rendez-vous sur :
https://mnhn.hal.science/
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Etape 2 : Créer son compte – paramétrer son compte

Après la création du compte, il est important de se connecter pour compléter son affiliation et ses 
préférences de dépôt : cela rendra les dépôts plus simples et plus rapides ! 
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Etape 2 : Créer son compte – paramétrer son compte : choix de l’affiliation

Sélectionner une 
affiliation

Choix d’affiliation: Il convient de s’affilier uniquement au niveau de son UMR ou de sa Direction (DGD-C, DGD-
MJZ ou DGD-R) et non à l’établissement. Le référentiel HAL comporte déjà l’arborescence entre les structures 
de recherche et leurs tutelles. Il est possible d’indiquer plusieurs affiliations.

La forme à choisir est VERTE. Les formes ROUGES sont à proscrire et les formes JAUNES correspondent aux 
anciens noms des unités et servent au dépôt rétrospectif.
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Etape 2 : Créer son compte – paramétrer son compte : préférences de dépôt

Afin de rendre les dépôts 
plus rapides, il est possible 
d’entrer un paramétrage 
par défaut, notamment 
pour les disciplines.
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Etape 2 : Créer son compte – Identifiant IdHAL 1/4

C’est également le moment de créer votre IdHAL, identifiant HAL unique qui vous permettra de retrouver 
toutes vos publications sous une forme unique de votre nom, et d’être prévenu en cas de dépôt par un de 
vos co-auteurs ! 
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Etape 2 : Créer son compte – Identifiant IdHAL 2/4

Choisissez votre identifiant HAL avec soin, car il servira également à créer l’URL de votre futur CV HAL.
Reliez ensuite votre IdHAL à vos autres identifiants de chercheur (ORCID, IdRef).
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Etape 2 : Créer son compte – Identifiant IdHAL 3/4

Réfléchissez à toutes les manières dont peuvent être rentrés vos nom et prénom (Nom Prénom / Prénom 
Nom / Initiale Nom…) et ajoutez les dans « Mes formes »
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Etape 3 : Déposer un fichier et compléter les métadonnées
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Etape 3 : Déposer un fichier – Sélectionner le type de document

Le premier écran du dépôt 
vous invite à choisir le type 
de document que vous 
souhaitez déposer. 
Cela influera sur les 
métadonnées à remplir.

L’icône      quand elle est 
présente vous permet de 
choisir un sous-type de 
documents.
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Etape 3 : Déposer un fichier – charger le document

Une fois le type de document défini, on peut téléverser le fichier.
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Etape 3 : Déposer un fichier – charger le document

Une fois le fichier chargé, vous devez indiquer pourquoi vous avez le droit de le déposer.
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Etape 3 : Déposer un fichier – charger le document

Une fois le fichier chargé, vous devez indiquer pourquoi vous avez le droit de le déposer.

Vous pouvez aussi définir un éventuel embargo (« Visibilité ») et une licence d’utilisation « Licence ».
Dans le cas où vous déposez une référence seule, il vous suffit d’ignorer complètement cette étape.
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Etape 3 : Déposer un fichier – Métadonnées

Une fois le document chargé, il faut compléter les métadonnées (titre, auteur, résumé, mots-clés, etc.) 

Si le document possède un 
identifiant proposé dans la 
liste ci-contre, des 
métadonnées peuvent être 
déjà pré-remplies. 
Le cas le plus courant est 
celui du DOI pour les articles 
de revue.
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Etape 3 : Déposer un fichier – Métadonnées

La première métadonnée à remplir est celle des auteurs et de leurs affiliations.
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Etape 3 : Déposer un fichier – Métadonnées

- Tous les noms des auteurs doivent être entrés selon l’ordre indiqué sur la publication.
- Au moins l’un des auteurs doit être affilié pour que le formulaire de dépôt fonctionne. Toutefois il 

est fortement recommandé d’affilier un maximum d’auteurs (au moins au niveau de 
l’établissement).

- L’affiliation se fait au niveau de l’unité (et non de l’établissement ou de l’équipe). Il faut indiquer 
l’affiliation qui correspond à la date de publication du document. Et comme précédemment, entre 
une forme rouge et une forme verte, il faut TOUJOURS préférer la forme verte !
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Etape 3 : Déposer un fichier - Métadonnées

Remplissez les champs (ou encadrés).

En fonction du type de document, les 
champs à remplir seront différents. 

Pour un titre de revue, il faut 
toujours privilégier la forme verte. 

Si les champs se sont implémentés 
automatiquement grâce au DOI, 
vérifiez-les soigneusement ! 
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Etape 3 : Déposer un fichier - Métadonnées

Parmi les champs obligatoires, indiqués par l’astérisque bleu, une discipline principale est demandée. 
C’est celle que vous avez possiblement préremplie dans votre tableau de bord.

Les disciplines se choisissent dans un menu déroulant à plusieurs niveaux (qui se développent au clic sur 
un flèche)
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Etape 3 : Déposer un fichier – Vérifier et valider

La dernière étape consiste à vérifier la citation bibliographique obtenue pour être sûr que les champs 
entrés sont corrects puis à cliquer sur « Déposer ».



Gare aux doublons !
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Lorsqu’une telle notification apparaît dans HAL, vérifiez si le document signalé est le même que celui que 
vous êtes en train de déposer. Si c’est le cas, ne le déposez pas à nouveau, vous créeriez un doublon.



Demander la propriété d’un dépôt
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A droite de chaque document se situent différents boutons dans la barre latérale.

Celui-ci permet de demander au contributeur qui a opéré le dépôt de vous partager 
la propriété. Une fois cette demande acceptée vous pourrez modifier les 
métadonnées du dépôt en question.



Corriger des métadonnées / Ajouter un fichier
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Sur les dépôts que vous avez vous-mêmes effectués ou 
ceux dont on vous a partagé la propriété, vous pouvez 
venir modifier les métadonnées ou ajouter un fichier.

Comme pour la demande de partage de propriété, cela 
se fait grâce aux icônes de la barre latérale à droite de 
l’écran.
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Bonus : Créer son CV-HAL
HAL permet de générer un CV qui affiche 
automatiquement toutes vos publications
référencées sur la plateforme.

Une fois connecté, rendez-vous dans « Mon CV » 
pour générer votre CV et paramétrer les widgets 
que vous souhaitez intégrer. 

Votre CV HAL aura ensuite une adresse pérenne 
formée ainsi : 
https://cv.hal.science//idHAL

https://cv.hal.science/idHAL


Pour toute question ou demande d’aide personnalisée, 
n’hésitez pas à contacter les bibliothécaires du

Service Recherche, enseignement, expertise 
de la Direction des bibliothèques et de la documentation sur :

HAL@MNHN.FR 

DIRECTION DES BIBLIOTHÈQUES ET DE LA DOCUMENTATION 

SERVICE RECHERCHE, ENSEIGNEMENT ET EXPERTISE 


